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Art. 68. — En matière d’enseignement public, le Gouvernement 
autrichien accordera dans les villes et districts où réside une proportion 
considérable de ressortissants autrichiens de langue autre que la langue 
allemande, des facilités appropriées pour assurer que, dans les écoles 
primaires, l’instruction sera donnée, dans leur propre langue, aux en
fants de ces ressortissants autrichiens. Cette stipulation n’empêcliera 
pas le Gouvernement autrichien de rendre obligatoire l’enseignement de 
la langue allemande dans lesdites écoles.

Dans les villes et districts où réside ime proportion considérable de 
ressortissants autrichiens appartenant à des minorités ethniques, de 
religion ou de langue, ces minorités se verront assurer une part équitable 
dans le bénéfice et l’affectation des sommes qui pourraient être attri
buées sur les fonds publies par le budget de l’État, les budgets munici
paux ou autres, dans un but d’éducation, de religion ou de charité.

Art. 69. — L’Autriche agrée que, dans la mesure où les stipulations 
des articles précédents de la présente Section affectent des personnes 
appartenant à des minorités de race, de religion ou de langue, ces sti
pulations constituent des obligations d’intérêt international et seront 
placées sous la garantie de la Société des Nations. Elles ne pourront 
être modifiées sans l’assentiment de la majorité du Conseil de la Société 
des Nations. Les Puissances alliées et associées représentées dans le 
Conseil s’engagent respectivement à ne pas refuser leur assentiment à v 
toute modification desdits articles qui serait consentie en due forme par 
une majorité du Conseil de la Société des Nations.

L’Autriche agrée que tout membre du Conseil de la Société des 
Nations aura le droit de signaler à l’attention du Conseil toute infraction 
ou danger d’infraction à l'une quelconque de ces obligations, et que le 
Conseil pourra procéder de telle façon et donner telles instructions (pii 
paraîtront appropriées et efficaces dans la circonstance.

L’Autriche agrée en outre qu’en cas de divergence d’opinion sur des 
questions de droit ou de fait concernant ces articles, entre le Gouver
nement autrichien et l’une quelconque des Puissances alliées et asso
ciées, Membre du Conseil de la Société des Nations, cette divergence 
sera considérée comme un différend ayant un caractère international 
selon les termes de l’article 14 du Pacte de la Société des Nations. Le 
Gouvernement autrichien agrée que tout différend de ce genre sera, si 
l’autre partie le demande, déféré à la Cour permanente de justice. La 
décision de la- Cour permanente sera sans appel et aura la même force 
et valeur qu’une décision rendue en vertu de l’article 13 du Pacte.


